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Fort-de-France, le 24 novembre 2025

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

CAMPAGNE TAKATA MARTINIQUE

UN RISQUE EXTRÊME EN ZONE TROPICALE : 
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Depuis plusieurs années, les constructeurs automobiles et les concessionnaires de 
Martinique mènent une campagne de rappel d’envergure pour remplacer en urgence les 
airbags Takata, identifiés comme potentiellement mortels. À ce jour, près de 19 000 
véhicules ont été sécurisés, mais 14 000 circulent encore avec un airbag défectueux de la 
marque Takata, exposant leurs occupants à un risque grave et potentiellement mortel.

LANCEMENT DU 2ème VOLET DE L’ACTION COLLECTIVE DES CONCESSIONNAIRES DE 
MARTINIQUE EN PARTENARIAT AVEC LA PRÉFECTURE DE LA MARTINIQUE.

Après une première campagne de communication lancée en juin 2025, renforcée par 
plusieurs opérations de contrôle en juillet (plus de 1 500 véhicules vérifiés), les distributeurs 
automobiles de Martinique en partenariat avec la préfecture, déploient un nouveau volet 
de la campagne TAKATA, avec une communication renforcée sur tout le territoire à partir 
du 25 novembre 2025. 

L’objectif : accélérer significativement le retrait des airbags Takata encore présents sur 
un véhicule en circulation sur dix en Martinique.

Pour toute question concernant la sécurité TAKATA, la vérification d’un véhicule ou la prise 
de rendez-vous, les usagers martiniquais disposent d’un call center unique et gratuit, du 
lundi au vendredi de 8h à 17h.

Remplacement : simple, rapide et gratuit

Les concessionnaires rappellent que :
• l’opération de remplacement est totalement gratuite,
• les pièces sont disponibles,
• les rendez-vous sont prioritaires,
• l’intervention dure entre 30 et 90 minutes selon les modèles

Les airbags Takata, installés entre 1996 et 2019, présentent un risque avéré d’explosion. 
Leur dégradation est fortement accélérée dans les zones tropicales, caractérisées par une 
chaleur constante, une humidité élevée et une forte salinité. Les études des constructeurs 
confirment que les probabilités de défaillance sont nettement plus élevées dans les terri-
toires ultramarins. Ce n’est pas un hasard si la majorité des décès recensés en France liés à ce 
dispositif sont survenus en Outre-mer.

Numéro unique et gratuit



CE QU’IL FAUT SAVOIR :

COMMENT ÇA MARCHE ?

DEUX MANIÈRES DE VÉRIFIER 
SI VOTRE VÉHICULE EST CONCERNÉ

• 

• L’opération est gratuite

• Le remplacement des airbags TAKATA dure entre 30 à 90 minutes

• Toutes les concessions agréées sont approvisionnées en pièces

Du lundi au vendredi de 08 h à 17 h.  
 

https://www.ecologie.gouv.fr/rappel-airbag-takata

Numéro unique et gratuit
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- de votre numéro 

 
d’immatriculation

- ou de votre numéro VIN 

 
(numéro de châssis).

Un airbag défectueux représente un danger immédiat. La préfecture de la Martinique et les 
distributeurs automobiles de Martinique appellent tous les propriétaires de véhicules 
concernés à agir sans délai pour protéger leurs familles et contribuer à éliminer 
définitivement ce risque du parc circulant martiniquais.

CHAQUE JOUR COMPTE
UN MESSAGE ESSENTIEL :



ET OÙ LE TROUVER SUR SA CARTE GRISE ?

 
 

Cette formulation se traduit par  

 

 

Pour les cartes grises ancien format,  
 



VOUS AVEZ VENDU VOTRE VÉHICULE ?

LE VÉHICULE EST EN ÉPAVE ? OU IMMOBILISÉ ?

• 
• 

Un simple geste peut éviter un drame.  
Votre responsabilité peut sauver une vie.

 

PAS DE TEMPS À PERDRE !

Un airbag défectueux n’attend pas. 

Un simple appel  
peut sauver une vie.


